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Cahors, le 21 décembre 1872, 

La commission des Trente et le Gouverne-
ment sont entrés dans la voie de la conciliation. 
Ce résultat était indiqué par la séance du 14 dé-
cembre, et par les déclarations si rassurantes de 
M. Dufaure, qui ont porté la confiance et la 
joie d'une extrémité du pays à l'autre. C'est vai-
nement que les radicaux honteux et confus, mais 
toujours audacieux, ont essayé de faire croire 
que M. Thiers, au sein de la commission des 
Trente, avait tenu un langage différent de celui 
de M. Dufaure. 

L'accord existe, et tout fait espérer que l'ac-
cord continuera à exister. 

On nous écrit de Versailles que les partisans 
d'une deuxième Chambre deviennent très-nom-
breux dans les rangs conservateurs. Mais cette 
chambre ne pourrait coexister qu'avec l'Assem-
blée prochaine. Afin qu'elle soit un élément de 
conservation et d'ordre, il est probable que la 
majorité voudrait la choisir dans l'Assemblée ac-
tuelle. De la sorte, cette grande Assemblée du 8 
février 1871, qui a fait la paix et qui a relevé 
la France, laisserait derrière elle une Chambre 
Haute, pénétrée de son esprit, entièrement dé-
vouée au bien public, sans tenir compte des 
préférences personnelles. 

Les fêtes de Noël et du premier de l'An, vont 
donner beaucoup de calme à la politique, et les 
esprits pourront encore s'apaiser d'avantage, si 
cela est nécessaire. 

L'Assemblée nationale a décidé, en effet, de 
suspendre ses séances le 22 décembre jusqu'au 
6 janvier. 

La discussion du budget, que l'Assemblée 
nationale termine en ce moment, a été marquée 
par deux incidents dans les séances des 18 et 19 
décembre. 

M. Adrien Bonnet, député de Bordeaux, et un 
certain nombre de députés libre-échangistes se 
sont plaints de ce que l'impôt sur les matières 
premières était porté pour 93 millions au bud-
get des receltes. Ils ont prétendu que, quoique 
ce chiffre fût inscrit sous toutes réserves, il va-
lait mieux le faire disparaître. C'était un moyen 
indirect de protester contre les tendances do-
minantes dans les questions de commerce, en 
s'appuyant sur ce fait que l'existence des traités 
actuels avec les puissances de l'Europe ne per-
met pas la perception des 93 millions. 158 
députés, parmi lesquels la députation du Lot, 
°nt voté la suppression qui n'a pas été adoptée. 
"8wt»moa mm f>h jflybk,i>i OB Jao'tfJeœsiijn)-' 

Voici le compte-rendu du deuxième incident, 

qui est un nouveau sujet de satisfaction pour 

tous les conservateurs, et qui est venu confirmer 

dans les faits, les belles déclarations de M. Du-
faure : 

91. Emerand de la Rocliette. L'Assem-
blée avait fixé à samedi prochain la discussion de 
nos interpellations à propos des troubles de Nantes 
du "26 septembre dernier (pèlerins de Lourdes). 

Mais comme M. le ministre de l'intérieur nous a 
donné un commencement de satisfaction par la ré-
vocation de M. le maire de Nantes, et que nous es-
pérons avoir bientôt une satisfaction complète (allu-
sion au changement du préfet delà Loire-Inférieure), 
nous avons l'honneur de déclarer, mes collègues et 
moi, que nous retirons notre interpellation. (Très-
bien I très-bien 1 à droite.) 

M. Henri Brisson. M. de la Rochelle a re-
tiré son interpellation sur les troubles de Nantes, 
parce qu'il aurait reçu un commencement de satis-
faction par la révocation du maire de Nanles, et il a 
ajouté qu'il n'était pas sans espérances en ce qui 
concerne le préfet de la Loire-Inférieure. (Très-bien ! 
très-bien I à droite.) 

Je ne ménagerais pas mon blâme contre l'into-
lérance sur la religion, pourvu que la [religion ren-
trât dans son rôle. Il semblait qu'on voulût éviter 
l'interpellation. Le préfet dépend du ministre de 
l'intérieur, mais le maire dépend du suffrage uni-
versel . 

Nous protestons pour le suffrage universel. 
M. de Goulard, ministre de l'intérieur. J'ai 

eu l'honneur d'inaugurer mon entrée à l'intérieur 
par une mesure d'ordre public et de justice admi-
nistrative. (Bravos répétés à droite). J'en accepte 
la responsabilité. (Très-bien 1) Mais je n'accepte pas 
d'avoir cédé à des exigences. Je n'aurais point ac-
cepté la moindre injonction. 

J'étais prêt pour l'interpellation de samedi, j'étais 
résolu à faire connaître ma détermination, et j'étais 
d'accord avec M. Victor Lefranc, mon regrettable 
collègue au ministère. Devant le suffrage universel, 
précisément, il ne faut pas laisser les maires mé-
connaître leur autorité. Ils sont chargés plus spé-
cialement de maintenir la tranquillité publique dans 
les villes et dans les communes. Il faut qu'ils sachent 
que l'administration a un œil sévère sur eux. (Ap-
plaudissements à droite), M. le maire de Nantes n'a 
pas fait son devoir, j'ai dû le destituer. (Très-bien 1 
à droite. — Applaudissements). 

Correspondances 
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Versailles, 19 décembre 1872. 

Le président de la République partira samedi soir 
ou dimanche, pour aller s'installer à Paris, au palais 
de l'Elysée. Il sera de retour ici le S janvier. Il n'est 
aucune question de donner des fêtes à l'Elysée, 
mais il y aura quelques dîners et deux ou trois gran-
des réceptions. 

Les travaux de la commission des Trente parais-
sent devoir subir un temps d'arrêt, pendant les va-
cances parlementaires. Il n'est pas probable dans 
tous les cas, que M. Thiers ait aucune conférence 
avec les sous-commissions avant son retour de 
Paris. 

La discussion qui a eu lieu hier à la commissio t\ 
os* considérée comme marquant le progrès de l'es-
prit de conciliation. On considère aussi comme un 
élément de conciliation, que l'étude des questions 
constitutionnelles ait été confiée aux deux sous-com-
missions, délibérant de concert avec le gouvernement. 
Il ne faut pas se dissimuler cependant qu'il y a en-
core bien des difficultés, et que l'entente bien que 
devenant chaque jour plus probable, n'est encore ni 
bien prochaine ni même bien assurée. 

De nombreux députés du centre droit et même 
de la droite, se rendent depuis quelques jours aux 
réceptions de la présidence. On y remarquait hier la 
présence de M. Saint-Marc-Girardin. 

Le duc d'Audiffret-Pasquier est allé lundi à la 
présidence après la séance de la commission des 
Trente, et a eu un nouvel entretien très amical avec 
le président de la République. 

Les derniers voles de l'Assemblée paraissent avoir 
notablement refroidi l'ardeur du pétitionnement dis-
solutionnisle. 

Quelques inquiétudes étaient manifestées ce matin 
à propos de l'amendement Ronnet sur lequel l'Assem-
blée doit statuer aujourd'hui, et qu'on craignait de 
voir adopter par la majorité. La question se réduit à 
ceci -. En vertu des décisions législatives de l'été 
dernier, l'impôt sur les matières premières ne peut 
être appliqué qu'au fur et à mesure de l'établissement 
de droits compensateurs sur les objets fabriqués. Or 
il paraît que l'établissement de ces droits est empêché 
par les traités. M. Bonnet soutient que dès lors les 
93 millions d'impôts sur les matières premières, ins-
crits au budget, ne sont plus qu'un trompe-l'œil, et 
qu'il serait plus loyal de déclarer qu'ils figurent au 
budget simplement pour mémoire. Il semble difficile 
qu'une pareille question pût amener une difficulté 
sérieuse. Quelques personnes supposaient ce malin, 
que M. Thiers pourrait bien, à cause de cela, assister 
à la séance. 

La commission des grâces s'est réunie ce matin, 
et elle doit tenir une autie séance samedi, pour ter-
miner l'examen des 1,000 ou 1,200 dossiers, qui lui 
ont été renvoyés depuis la rentrée de l'Assemblée. 
La commission, depuis qu'elle a été instituée, a sta-
tué sur environ 4,000 dossiers. 

La commission des marchés a entendu hier M. 
Alphonse Gent à propos des marchés passés par la 
préfecture des Couches-du-Rhône. 

La commission d'initiative a pris hier en considé-
ration la proposition relative à la révision des tarifs 
des greffiers de juge de paix. On a examiné la ques-
tion de savoir s'il fallait entendre le garde des sceaux 
avant de prendre une décision. La commission a jugé 
que c'était inutile, et que le garde des sceaux serait 
plus utilement entendu plus lard par la commission 
spéciale qui pourra être nommée. M. Vidal a été élu 
rapporteur. 

Le centre gauche tient aujourd'hui à 1 heure une 
réunion préparatoire. L'élection de M. Casimir 
Périer, comme président, est acceptée des deux 
partis qui composent ce groupe parlementaire, mais 
on est loin d'êire d'accord sur le choix des vice-
présidents. 

On assure qu'une société secrète a été découverte 
dans la Drome. L'affaire serait instruite par le 
parquet de Die. Plusieurs arrestations ont été effec-
tuées. 

Revue des Journaux 

Gazette de France. 

Les radicaux sont dans une grande in-
quiétude. M. Dufaure les ayant repoussés au 
nom du gouvernement, (et l'on sait avec quel 
dédain^, ils se voyaient réduits à leurs seules 
forces. Or, quand un radical ne peut se dé-
guiser, le public en fait promptement justice. 

Il ne faut donc pas s'étonner s'ils cherchent 
encore à faire croire qu'ils sont au mieux avec 
M. Thiers, et que tout ce qui se pa3se est une 
comédie convenue pour prendre les conserva-
teurs au piège républicain. 

Français. 

Les grands revers agissent sur les âmes 
et y causent les plus étonnantes transforma-
tions. L'effroyable humiliation subie par M. 
Gambetta, dans les deux séances de samedi, 
a produit un effet de ce genre. Comment ex-
pliquer autrement l'approbation enthousiaste 
que M. Gambetta fait donner par son journal 
au discours prononcé par M. Thiers devant la 
commission des Trente? 

M. Thiers, dans ce discours, confirme im-
plicitement les « observations nullement bles-
santes » présentées sur la conduite de M. 
Gambetta par M. le garde des sceaux, puisque, 
conservant celui-ci comme ministre et se fai-
sant même assister par lui dans la commission, 
il ne dit pas un mot de désaveu ou même de 
réserve. —M. Gambetta applaudit. II aora 
compris que la première vertu d'un converti 
était l'humilité, et il la pousse à un point que 
n'avait jamais atteint aucun parti politi-
que. 

M. Thiers appelle l'Assemblée « la sou-
veraineté vivante. » — M. Gambetta applau-
dit, faisant ainsi amende honorable pour avoir 
dit que celte Assemblée était un cadavre. 

M. Thiers se prononce vivement contre toute 
dissolution avant la libération du territoire. — 
M. Gambetta applaudit et raye sans doute son 
nom au bas des manifestes dissolulionnistes. 

M. Thiers déclare qu'il ne s'agit pas de 
fonder une république définitive, mais seu-
lement d'organiser le fait actuel, sans engager 
l'avenir et sans demander à personne de re-
noncer à sa foi ou à ses espérances. — M. 
Gambetta applaudit et il renie tout ce qu'il 
a dit sur la nécessité d'une république défini-
tive. 

M. Thiers, se méfiant de l'Assemblée fu-
ture, veut, avant tout, que l'organisation du 
fait républicain soit réglée par l'Assemblée 
actuelle, et avec le concours des éléments 
conservateurs de celle Assemblée. — M. Gam-
betta applaudit. Il ne redoute plus le danger 
et le piège d'une organisation républicaine et -„..
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faite par d'anciens monarchistes, et il renonce 
à donner à l'Assemblée future le conseil de ne 
tenir aucun compte de l'organisation qui serait 
faite par la Chambre actuelle. 

M. Thiers déclare que, pour lui, le point 
capital de cette organisation est l'institution 
d'une seconde Chambre. — M. Gambetta ap-
plaudit, désavouant tout ce qu'il disait naguère 
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es plus douloureux mécomptes,'! conservé du moins 

ur moi, j'affirme que cette défense si inattendue 
n^Aons«ilmofiWes^Mla(Ws9^!l l'e^BWe 

modération de M. de Bismarck et de son. désir sin-

3TH3Jfi3KH0aS 

cère ; iFranèjB. êtOBtierà itou-

d'u mouvement".'Cc'serlit un noble~moveo de tes 1es châncelferies surldut*celle*dè Berlin, qui ne 
se venger des calotflômiïL Î9 ibuot ,if)T98Maifeê* dî^g^tj^umilité ou tant de 

Il y a cependant des quartiers où la pro- nai,ve ' , . 
r.n„n„j„ A- i .• ■ . • J » Au surplus, les faits prouvent mieux que les mots, pagande dissolutionoisle na pas d& TSUAcèi., «l3S-r . • t, ' 
iv i - - , » » ■--« les preuves sont aussi nombreuses qu irréfutables 
nous croyons devoir signaler sous ce rapport 
le boulevariràOgfpisDoQrgîTO kcIÉbTsY^Ï-

-YéfiÀ.ua^otier-r-deraeurant au n" 65 de ce 
ilWf^aob 9Ji)«f.wrirm3ilg^!â saootrdesRlipajrriilili^Hft 

dâ"%M%âfm^é?Mmmr Publi(îue'61 
il ne serait ni unie ni sérieux de discuter ne que per-

Jllf" n 

.•lovrid'to oaJ^'io»—.IBH«M*IO'I» 
* » 

iqnjazno te. 

mm ■ is 
nètlSai.v 
M* 

gudinmO eudinmO 

devant 
ye, marèhaadtde 

bourg. 
vaieni collés trois petits 

Stfrtes 

i étaient 
le 

^iiflM1 
i^oi^t()(|ue occupée_pSi; Je sieurxuJ 

gMit8, 65r-bouleYaI:d:u4^>I>^ï'*, 

lâb'eë dé -làviTtfeiratflidirleiH 
placards ainsi 

l-O^ëtilîoril^o^^adstefl^ - • • 
l'édins 

dgjip lA^i^^R^epf^oB^rt,^ %es.9I)i8jQQqre 
l!ffn*rf|«oAl i^t eA8Dîftic4enale.ftSiifié«fll«e«b ifetl 
qi*Dtia§iJQJPIâOBe^jiii«p*rola^ f9A6ficï(iJft8ie9teBrtata*ë» 

de evialaiwBndfesou damicHej Oû-eè'jiiéféfiaià^Mi.) 
leii pitfâEet) deipol i*ïe/,cq«iodél)é^i] auMjd ilô tcçHncïHis-«i 
saire ^ é i ' ipp libcel 11 iFfça»qiré tea ii ̂  i |3 o*r : p r 0 0 éil e r U 
Kapre^ti«)iaodu>'fae®i|>ch« gàaWeiTlib aeb naid oioo 
in €«© OT,^ë l ait t tpa*' cinste-Cîp^ bit iow fafeWï»iiIDël a ba^' 
s'était litiéralealèWMTBlrêfeêrda^ 

tournant. Dela^fjfjijî^ifci/MaiBSaSSWè^adëiWij 
table sur laquelle se trouvait un révolver à six 
(^ups'èHHrgWJU^oœ™^ 
Rrf>a Wi&ëiwmnè1 dès féfèh eteteàS9ptiWîîblêb¥îi 
œt'r^loWqu^^P^^P 
sant la glace de l*autfé^{lf%f M PÎ Wnt 
koWSÙmtâ&n tj$IQkift«fa'baîiea9iîft gffiïpeBtaola 
Pïfeî#jk»in8ÎfltMtupasii3blrfdeij)io«'te'i litergaHtsiieri 
avait dans sa poche un autre révolver égale-
ment charaé, , nilcfn 00 gssiilai 

La -ffioaa 
m !fargipo:"iroTJTf isr -,irni.rnmr[tic -îpinmzsimrTOIU 

mffocAMfiM §B «ïl^09aï«o4i#(?<ds#illftli«ft 
Ç9rag^bpndGl 8J8[do ael ma a'iuatBansqmoo alknb ob 
à d Jè^m^Wp^sti JaàaSé J (îembv.edGSîa' fisu [t rdpic^éi 
difewii4l)Soapiaiteiinagat)«iirefla Été çMmû&fmq 
Uttsjçaeiéimeiq goiéiJBm gel iua alôqmi'b anoillirn 8G 
19 7fko¥-<*qaisav iea ' bi«o;lq lJunoadi tt «leatooubrageiœrep 
co m missel rel/iiqu©'i'Alosb affiébîssl feeèmëiitiuaÏÉWt1 

uMlihjdrten^èfesifèferaèBNïVgqlèfSaTOè^ 
l'AissïlfflibléBt TJneaiB lûq uoitaeup slliensq snu'iip 
.(litMa^voaid^âteuqtfîlï'fàssïn^'iiioSO cPêVë9èF 
ïé^oldi^l^^bWé? 6 <n9id l'enuoq êloitlT .M aup 

.90n698 6l G 

,[iiJafn 99 einiitn tà9Ïe^Pf^'aeb noieghrirnoo BJ 
ibemsa aansya 91I11G anu Tina) liob elta 19 -lui moq jbemea ooneya 91111G 9iiu linoi JIOO eue aa 

!SMflti8MîïnJr9 adMsaéfii parqM, fo$m dftiGrftro 
^siAi Hfi nfl §1 ùSfiS 0 a OU |3 fttuqgb .noiaaimrnoo BJ 

.aïoiaaob OOO.i noiivna lua eut 
Paris, le 9 décembre 1872. 

(loiaaiai moa BJ M iMhn^WVhiï, eaif^Gra aeb 
ni Bfi^vfftn^rgpTD^ 
Thiers devant la coMBti&stfltf^ëtt^M^ty 
IMtRMW^y iViif f fiii 8? «WMrlftn#eîion 

!ibEis?8SB'*iïi !i
a frUflisWs-iRfliTP IF* iôtMwm 

Sfiufc- Wfc^nBWKéiBWflj ;Mft«?»)flSÇ§ 

ftjffitlfmSIBï JiaHWf'rftÏPPâ^W^irlSSMSttWJu 4'(Hq 
0MrMl{ifa^. jftfifflSft dNl^^iqBÔ^ ï^aélefelffi 
faire pour obtenir sa justice, je n'ai point à^rjegrfl^ejî 
d'avoir encouru sa disgrâce. 
anïotrtBfolsf Si tftfe ̂ tSt1 {«^"êBnfiyflêê 'ftans 
iàmpMsteaniM dè'la vW(g>qXiî tôt0^1 ̂ "fflmPBWI'ji 
ne'jbaiïeàis ;r*iep:>îftdïffgreri<'5àl)if}è'hk «ffliBfftonï^jbnl 
tàrtégè*stéi>upelqtfé^8e%'iffi!MW,*09énW^Êe 
dmiafSrfcniîitoii's ^uP'p^u^râiWrït^^'r^id^ pP 
blique, sans réussir cependant à tromper 

<J(11H1I,I< . 

n'avait pas recherché l'occasion d'entrer en luttg,9^j 
A ceux qui, pièces en main, ont dit le contraire, 

il répond en ces termes : « J'affirme, après avoir eu 
occasion de m'énlairerà j^||jet <]"P c'est là un pur 
mensonge, h 

Mensonge! Le mot n'est pas parlementaire. 
La conscience publique peut apprécier dès aujour-

sonne ne;'COfft&fe*f tara. >*» tnft lanuMonadii n 
 £a-swonds assertion, à laquelle je veux répou-

'Iar> <P» \ffiHffl,»tfai.»l»M?Mi?^*3élf«^,^ndrassv 

çnt dit à S[£( 
na fallait i 

p:)2imifii|e| 
s'il 
vraltl 

raoi 
noilnw 

er%aglehit| 
pas. » 

Thiers 

Ne 
de-

tg gt= Ajidraj&j lgi^ opt gpi^né 'm^a.vo'i'r' 'decIaVé^ 
^4anç pa f^tjtstet-gSjgbganji'fpjvH^'ui^ 

tt|((I9t iinl/l, 
din 

ïiânstla É ue^ePl'Autrîïtone-l'y-SB^a! 
81 01 8 ..........xu*aJjoaalik&è Mtes le£ liliei^si) 

a-t-il bi)n||n|n(]u cë, ̂ 'pfèjjj^ ^ 
os 1 

m'qBtsdéaUïé à^poi^^e Udfflaeière la plus positive, 
(sa^év^Jj^ca^^re .M^i!^.^ 

- 3§ (jrarhfçft djune^^ye générale, 
gouvernement impérial au-

flfcfsiBh, ^.Ëa Bien kBft\laltcr<!.ëiiq^i^ st'étcjnçè qp'^>p!puisse.'l'aççuVerio^ftige 
HA'^îjiî ji-ebpfeÈter lji (ttbe»t^. de. coDscieoQevfi-iuijfqai 

. .snpsvJl'l-Yiiq 

éminents hommes d'Etat dont il invoque le témoi-

«9 &§f) i3rff1 le ftfé i>i?rj ̂ ftr 1J B n i^rlfe ̂ /cftrî % f ftJ¥° " 
lument conforme au langage que 1 étais autorisé à te-
afr^mftfl'^fcfierîfent1.^ 0fi9ÏC,on a" j89 luP 
i9fi0iûoKgagficdsvviaBi hKtptaslbartiB0t£v*i98noo 8bl aooJ 

» me la sienne, et contribuera au succès de ses ar-. 
» mes dans les limites du possible. » 

Voilà ce que j'ai été chargé dédire au gouverne-
metifrtffaiçais^ife>ftoqal dialiredlKikore-muéM cMr-
gis deitaaarfftéldr erad'im»)). ilnmca G ù/fl Jisv,6 oàld 
auJocife «heapkiriotiaJnœMioirQO'i^'aÉi kiciveHiiqleiJdticaiMi 
ment q^etj^OièiKbleaijieùxi,) eisjmvehïi'piouiilqeeeJ^uelj 
jeaaH»«euJ9ii9Jai'l 9b gUainim 9I .M ommoa aiGM 

- 'In GfaassjamoitstUbntaifeitaBïmdâaiHitudeis fatjdemdi 
s^p^fciqaapJilegpîïinEB^iflbniifrr^éfJan 
l^cd (MâfeiiDiiiwpatyïilaMairijàiaBSJ iûfmtàèiote àsmwi 
dtMrroittBIriJ-teikéHtdMa fc d nacjt ètfe J aBern uj^i nffes <y f> <Stt*s 
l&rtëoai^tp3u«3ittttd»Tpltà anovG 8Uon 
-8é>ïyeza(^6H9(^iaia^l9rèamWl^nit^ 
tueux. (,9'ioib c I ngid-aôiJ I noid 
-91 G 9JJ9d3ofl GI 9b .M DopBgifJtfki/MIftlï -M 
.SOIQBW 9b aolduoil agi ina noitcllbniolni no? ôiil 

~h mçffMM^b ngiwmd.fe /Mi 
^^^^'^(te^WS^^cA^ 
frttWêfé^n^^iifflètfs^ 

La vérité est que, des àenp^fa^fiqfâfr&n) 

-ai 

c-^W»9Ï.rJPWiivWMr199*l" 

efc*^,'ffiftfieDflu§flMf&T> 9iiGm ol aicm .nuenàmi"] 
. 18819V 

.I98i97uiu o'jil'llfl^b'l 'llJoq anotaoloiq auoTI . 
i/î'L .iJjii'nsiJts'S sS» ^SaHÙra ,Ï»UÎIHOO oh .M 
iii!i8â$BCuissi©;ftj<ilies(r^ 

pè«r*E mtgtâdf> ËiM^9es9'1feMiyuafc0fvé,otIVriél 
olqo33G n9'l .Cglioib ,G. aàjàgài aovRiflJ .gvilG-Uain 

pseduiiq 4an&'itioe .desnadfepntènes; âêâmcéeye'â 

l'occasion du ministèréI(dè5aPinsrVbtlitfôrî tiofili-
aiBiô't ,ib9mG8 9b noiJBlIoqiglni'l inoq tôiq arc' 
QMb'i 19 «noiJGnimialàb Bm siiîrnnoo oiicl G 
t\\(Mnm§w lfloràcifc/iid'&prèftlai^'ôB^iîfiiïG 

9SGillxt3 9NnGV9,aiJ/.93ô^irym J , 

" IIM 6C131 1 H 
dit-on, de 

n()<cause, si l'on 

ïaj*,
 ,riïDe'f01îr 

6a^xy%HMii»B%IE DÉBUT DE
.
IA 

s,^P^Pjn
awn#AnJ^er{ralr^§R0 ^e son secrétaire 

SèW^IW^,r,W 'hmPmie> il avait égale-

avail 

ï 

ment fait lé 'sacrincadnn inspecteur général des 
écoles de médecine,' ra,UO0 francs; il essaiera de 
remplacer quatre inspecteurs sur huit par des pro-
fesseurs, des membres de l'Institut. M. Bouisson 
réclame un supplément de dépenses de 12,000 fr. 
pour les lab3£r0KI6O/les cliniques des écoles de 
médecine de Montpellier et de Nancy ; le ministre 
les accordera ïSffe "gréver le budget de plus de 
6,000 francs. Une économie de 4,000 francs sera 
encore réalisée sur les bibliothécaires du palais de 
Versai^ (etQr]s| celui du palais de Fontainebleau 
n'est pas a son poste, on lui ôtera un emploi qu'il 
nfexèfoGfnpasc'Il avait demandé 50,000 francs pour 
yslbipliolhiques populaires ; la commission les lui 
refusêl; iiaie s'en plaint pas, il saura s'en passer, 
pias^tadlrait qu'il fit du chapitre 30 deux chapitres, 
ihd«gfera. Bref, il n'est pas de sacrifice auquel il 
ne souscrive pour avoir la paix. « Nous sommes 
tausicd'accord ! » s'écrie-t-il dans un accès d'é-
paflchement cordial. Mais aussitôt monte à la tri-
bune M. Delpit pour lui démontrer que l'accord 
il-'est pas aussi complet que le ministre le souhai-
terait. 

M. Delpit demande peu de chose, une .dimi-
nution de 5,000 francs pour le traitement d'un 
inspecteur général de l'instruction primaire dans 

air ?>tcT rï'co*f,ui' 
jU,^r.im^lfigc|l. pe^n'fjst 

KIÎIftSWWCaA •<•; J 

ris. Le tlflslaiW^eétAéri^ôî.^êëm^ 
é, est un ancien agrégé'de l'Université 
p «ilosopfftt f «Mr^ fffWMflai' 

"ns lff1éTl^«rl^TMTgénfrovérste 
?é les ■'ministres-protestants; fliant la 

divinité du Christ rjsnf ses disccOTS^"Y«pfîussa^ 
l'authenticité de la Bïbfé* Menant 'grandirait de 
ses opinions anti-reli^u^™Af a

B
b3^\' ̂  

Cet homme, que le min{^çe,j, cjjç'igiqé pour ins-
pecter les écoles primaires, et veiîlérji ce que, con-
formément à la loi, l'hist<»iW,flatnte!y goit.enseignée. 
M. Delpit cite quelques passages'ioVunei'Ibrochuré. 
Le ministre répond qu'il n«tfgb<fpas> s«9*<ihôwi tout 
seul, qu'il cnnsalte-ses-chefe-de- semée- ét;-eùWè 
toujours une --enquête sérieuse sur les candidats. 

-•■H-»rei?riBS'"Temûîgnâps"'Iés plus flatteurs sur le 
r<|italiire, dont il ne connaissait ni les discours ni 
IUJ fluiiu, ut qu'imsi aim pi'uuiH'ë âtrïBynfa'tfié 
honnête famille. 11 ne peut lire tout ce qui s'im-
qïîWfttaoIl e&oyrai.jjne^la loi oblige à répandre 

Ç'|Histrtfêtiçn 

sfcl^conjteite de le^^jgyffsr; ÏHX^^^I^^rlé 

' morale et religieuse; il 

|lles,Wl1n'apTroJ
i
dg, 

(I. ^ToltAs%oik Mtr-i la tribune-. ■ MlmM 
\ jesj ])r|fes^nt!ù \L % »• peut ■ guefènoii WM 
ir.\m clôHcâl. Cft-n'est ôa&d^bfërlfièY^o^mfi 

choix malheureux 
ChQ+fWSQJl^CO. 

r*iu/r-—Tiîn(nipmritmr*nou gn"gprrifrfni fli n 
Il imporfê, quand de pareils 

brêr> loîf àè^hVW^m4lKWx$*&& 
j paroles nettes et fermes obligent le ministre à s'ex-
; pliquer. Il admet qu'il ait pu y avoir erreur, 
j « Une erreur 1 répond M. Delpit. Elle était diffi-
j cHsrBi$»nrjSet6ie Jacaffjjjrji^ei^rfl^lûjmtjîiigirfe a 

! uÏifo'â^ 

I fobsaBlfliBUDfegâanR KAeèmbléôb iéJv^ejgl'/àiiriÉtrri) 

dit-il, échappe parfois aux'esprtts lés blus graves 

jeiOTfflsgBroiK); JHiaiî8^fîO(niian3éibfliiejol))9dqs ipefetn 

fesse les. doctrines q lie Ton sait ait accepté une1 fdne-
xm^mm^iére %K^eP«es¥^feT en»4(flf1» 
tralian afeedaaièMbcise^cgflÈi njpàrBoquiaGîBr^inèeï 
lois mauvaises que le ministre veu^^^çmer^Djf 
fi^,"Çpn* ̂ s f.tUps q ai. ohligen t à répandre dans les 

nistre n'a pas dit ce qu'il craffllptaifi MùîBSBti il Importe 

P^^FMîi opportun, ,à examiner le cas et à lui 
doffififf-Sffli ÉraffiyiwL qui ont été 
màteifesaêsl/; DarafflJ«etiterJéolaTation, l'amendement 

097£'np i9lêi7 
pjrn!m£kas£auV ̂

 M
'
 Jules Simon a soutenu 

amyèâuHWp^ifVfèse et de talent, la séance ne 
pdu«arjppWdlaiSrir d'intérêt. Les derniers chapitres 
°-%ÎGe^lcffl}^ *els quels, malgré les. efforts de M. 
des Rotjqurs. Toutefois, M. Maurice a obtenu qu'on 
âjotlftif fl80,000 francs pour le traitement des insti-
tuteurs primaires. 

Chronique locale 
et méridionale. 

L Assemblée nationale a décidé que le prix 
des permis de chasse serait abaissé de 40 francs 
à 25 francs, à partir du 1er janvier 1873. 

Par décret inséré au Journal officiel, h 
Caisse d'Epargne établie à Souillac, est auto-
risée. 

Le Moniteur apprend que le ministre de la 
guerre a décidé que les engagés volontaires d'un 
an (classe 1872) seront appelés dans les pre-
miers jours de février. 

M. le ministre de la guerre vient d'adresser 
aux préfets la circulaire suivante : 

Paris, 16 décembre 1872. 

Messieurs, :>01008 

Par dépêche télégraphique du 14 décembre 
courant, je vous ai fait connaître que les examens 
pour le volontariat d'un an commenceraient le 
26 de ce mois. 

La session sera clore le mercredi, 15 janvier 
1873 

Les préfets se concerteront immédiatement 
avec le général commandant la subdivision mi' 
litaire pour la formation de la commission ins-
tituée par le décret du 31 octobre 1871, et 
transmettront au président de cette commis-
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Hh cl I 
et en " .exception, et en raison dYpeu. o 

au K eiL la„Dopùlalion pour 'se famllariser .aVe 
es dispositions de là loi. les prélats, pqurroo, 
aioutêr sur la,iist£ ou îTs^aoïveoit dresser a, ex_e-

les jeunes gens qui se presenteraiënt, jusquau 
24 décembre, avec les pièces réglementaires, 
pour'sûTîr 1 examen"pTêTupâTl'article a*. 

J'invite expressément les préfets à rappeler, 
par tous re^TÎÏ^ettë^MtiW^Rls dis-
posent, que les jeunesgg^ nés en 1852, qui 
ne sont pas dans les conditions de l'article 53 
de 2¥PWr,'bji39W) p^l^ 87«Jq$T^urî$nt 
p^qa@§Mrja># 0m ?yimè]^ §mmW 
ojjjc^fiq uo momiaim oc gammfi'igoliil 000,6 

Afin- msim*w mM fàtfm&*$m 
l'accès àotl'engag^eftlfii^njai^eangl êpe.ndjin.fci la 
périoKÏeOdte transLtioa>finiEa-lescâeux législations, 
j'ai éécM qHe-tôiWiîrjiPë0^^ba^^dawi3à9(ad-
mettreW»^ fifflh#Wqûïï*4fef WikW 
sions instituées par le décret du 31 octobre 
l.$X2>ïn& dess.aie.Qti te&filwfe qroj^eaxJqui au-
raient été classés avec la note mal. 

Quant aux jeunes gens que concerne l'article 
contracter l'eu-

ï, ils pourront, du 
|au 31 janvier, s'adresser au commandant 
lépôt de recrutement pour la constatation 

|leur aptitude au service militaire, et ils 
)nt des pièces nécessaires pour faire le ver-

lent dans les premiers jours de février, à 
époque qui sera ultérieurement indiquée, 

.es préfets prendront les dispositions néces-
es pour que les demandes d'exemption de 

^rsement formées par les jeunes gens qui se 
trouvent dans les conditions de l'article 54, 
soient examinées par la commission de per-
manence du Conseil général, avant la fin de 
janvier. 

Recevez, etc. 
Le ministre de la guerre, 

DE CiSSEY. 

eu rj| tétBj 

ilats0
 pOjUrrrj'o^ 

M. le ministre de la guerre a adressé la cir-> 
culaire suivante aux généraux, aux chefs de lé-
gion de gendarmerie et aux chefs de corps de 
toutes armes ; 

Messieurs, 
Dans le cours de la discussion qui a eu lieu, 

le 27 de ce mois, à l'Assemblée nationale, sur 
une proposition relative à l'augmentation des 
pensions dues aux sous-officiers et soldats 
blessés ou amputés, il a été dit qu'un assez grand 
nombre de ces militaires ne pouvaient vivre, en 
attendant leur pension, que, grâce à la frater-
nelle hospitalité de leurs anciens camarades, qui 
voulaient bien les admettre à l'ordinaire au 
corps, mais que malheureusement cela n'était 
pas possible pour beaucoup de ceux qui se trou-
vaient dans la même situation d'expectative. 

Cette allégation m'a surpris et je désire avoir, 
en conséquence, quelques explications sur ce 
fait. 

Aux termes des règlements en vigueur, les 
hommes que des blessures reçues sùus les dra-
peaux ont mis dans l'impossibilité de continuer 
a servir, et qui, par conséquent, ont droit à la 
pension de retraire, se rangent tous dans l'une 
des deux catégories suivantes : 

Ou ils sont restés à leur corps pour y atten-
dre la liquidation de leur pension, en continuant 
d'y jouir des allocations de leur grade; et, par 
suite, tout en étant à l'abri du besoin, ils ne sont 
nullement à la charge de leurs camarades ; 

Ou ils ont préféré, pour des raisons person-
nelles, se retirer chez eux en attendant la no-
tification de leur pension, et alors, d'après la cir-
culaire du 6 septembre 1871, ils louchent dans 
leurs foyers une allocation de 80 centimes par 
jour, récemment augmentée de 50 0/0, soit 1 
fr. 50 c. 

Ce ne peut évidemment être qu'à cette der-
nière catégorie de blessés qu'on a voulu faire 
allusion. Je regrette certainement que les res-
sources budgétaires ne m'aient pas permis de 
porter plutôt à 1 fr. 20 cent, l'allocation jour-
nalière attribuée à ces intéressants serviteurs du 
pays, et j'aurais même voulu pouvoir la faire 
augmenter encore; mais je dois faire re-
marquer que tous ceux, d'entre eux qui m'ont 
été signalés, par une autorité quelconque, com-
me se trouvant dans une position particulière-
ment difficile, ont reçu, tant sur les fonds or-
dinaires des secours, que sur les offrandes et les 
souscriptions versées pour les blessés au Trésor 
depuis le commencement de la guerre, de fré-
quents et larges secours. 

Je ne m'explique donc pas comment il se fait 
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coKSfdêr.ation. 
Le ministre de la guerre, 

Général DE CISSEY. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser la 
circulaire suivante à tous les généraux com-
mandants de corps d'armée, au sujet de l'impul-
sion à donner à l'instruction administrative des 
officiers : 

Messieurs, 
Les règlements de compte qui ont eu lieu dans 

les corps depuis la guerre, et ceux qui s'opèrent 
encore activement, démontrent l'extrême fai-
blesse, en matière administrative, de la plupart 
des commandants de compagnies, escadrons ou 
batteries, et de beaucoup de capitaines-majors. 

Il importe que ces officiers travaillent à acqué-
rir, sous ce rapport, les connaissances qui leur 
manquent et qui sont indispensables pour la 
bonne administration des troupes de toutes ar-
mes. 

A cet effet, il convient de donner une applica-
tion plus rigoureuse aux dispositions de l'article 
223, de l'ordonnance du 2 novembre 1833 con-
cernant la théorie qui doit être faite sur l'admi-
nistration. 

Tous les chefs de corps sont prévenus, par la 
présente circulaire, qu'à partir de l'année 1873 
tout lieutenant proposé pour le grade de ca-
pitaine au choix devra avoir subi préalablement 
des épreuves portant sur l'administration in-
térieure des corps de troupe, principalement sur 
celle des compagnies, escadrons ou batteries, et 
avoir répondu d'une manière satisfaisante aux 
questions qui lui auront été faites sur cette partie 
du service. 

Je vous prie d'assurer, chacun en ce qui vous 
concerne, l'exécution des dispositions qui précè-
dent. 

Recevez, etc. 
Le minisire de la guerre, 

E. DE CISSEY. 

Les assises du département du Lot, pour le 
premier trimestre de 1873, s'ouvriront à Ca-
hors, le 10 février prochain, sous la présidence 
de M. Cassaigneau, conseiller à la cour d'appel 
d'Agen. 

MM. Izarn et Durrieu, juges au tribunal de 
première instance de Cahors, sont nommés 
assesseurs. 

Hier soir, au théâtre du Capitole, Mlle Agar, 
accompagnée d'une troupe de tragédie et de 
comédie, donnait une représentation compo-
sée à'Iphigénie en Aulide et du Dépit amou-
reux. 

Pourquoi l'éminente tragédienne ne vien-
drait-elle pas donner, sur notre scène, quelques 
représentations. 

Mlle Rachel s'y est fait entendre, dans tout 
l'éclat de sa renommée ; s'il nous en souvient 
bien la grande artiste n'eut pas à s'en plaindre. 

Aujourd'hui que les voies de communication 
sont rapides, la chose est encore plus facile. Que 
M1Ie Agar y songe; à Cahors, on est, comme 
ailleurs, bon appréciateur du vrai talent. 

Un journal radical, le Peuple souverain, 
annonce qu'il se détermine en ce moment à Pa-
ris un mouvement qui porte les habitants de la 
capitale, originaires de la province, à former des 
associations d'origine, par département. 

Trois départements auraient déjà leur associa-
tion : celui du Jura, celui du Lot et celui du 
Lot-et-Garonne. 

Malheureusement, d'après les commentaires 
et les éloges du Peuple souverain, nous crai-
gnons beaucoup que ces associations ne soient 
que des associations politiques et pour la pro-
pagande des plus mauvaises idées. 
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décider, dit-on, quune ..medaifl^id^r.serait^c- ( 
cordée à l'élève qui obtiendrait la première placé 
au concours trimestriel du mois de janvier, et une 
médaille d'argent au premier des classes élémen-
taires. 

L'Académie des Jeux Floraux a fondé une 
huitième fleur : l'Immortelle d'or, destinée à 
récompenser les auteurs d'une étude philosophi-
que et morale, ou d'un Eloge historique. 

Le programme de chaque année indiquera 
les sujets alternativement choisis par l'Acadé-
mie pour l'Etude et pour l'Eloge. 

VImmortelle d'or sera distribuée, pour la 
première fois, le 3 mai 1874. 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne : 

La cour d'appel d'Agen, en robes rouges, 
toutes chambres réunies, a monté hier une au-
dience solennelle pour l'installation de son nou-
veau premier président, M. Drême. 

M. le président de chambre Imberdis, M. le 
procureur général Roë et M. le premier prési-
dent ont successivement porté la parole. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions dn 9 décembre K8Î2. 

Mathématiques élémentaires. 
Anglais. 1 Lapouble, 2 Guéguen. 

Philosophie. 
id. 1 Deloncle, 2 Cayla. 

Mathématiques préparatoires. 
Histoire. \ Fargues, 2 Gez. 

Rhétorique. 
Anglais. 1 Linol, 2 Boussac. 

Seconde. 
Histoire. 1 Rives, 2 Fournié. 

Troisième. 
Mathématiques. 1 Prunièras, 2 Dentraygues. 

Quatrième. 
id. 1 Rochette, 2 Bonnet. 

Cinquième. 
Calcul. 1 Bousquet, 2 Delpech. 

Sixième. 
id. 1 Pascalie, 2 Verdier. 

Septième. 
Hist. et Géogra. 1 Verdy, 2 Barbier. 

Huitième. 
Exercices-Latins. 1 Roussel, 2 Martefon. 

Classe préparatoire. — Première division. 
Calcul. 1 Aymard, 2 Gatineau. 

Deuxième division. 
1 Souméliat, 2 Féty. 

Troisième division. 
1 Gatineau, 2 Pinon. 

Enseignement secondaire spécial. 
Troisième année. 
1 Andrieu, 2 Boussuge. 
Deuxième année. 

Travaux graph. 1 Favarel, 2 Chainet. 
Première année. 
1 Deltheil, 2 Séguela. 

Année préparatoire. 
1 Pasquet, 2 Ricard. 

Le Proviseur, RICHAUD. 

id. 

id. 

Anglais. 

id. 

id. 

Décès. 
Bel (Joseph), employé, 57 ans, à Labarre. — Mar-

ty (Elicabeth-Louise), 6 mois, rue Soubirous. — 
Piton (Marie), 34 ans, célibataire, Grande-Char-
treuse. — Sormet (Marie-Victoire), 82 ans, rue de 
la Liberté. — Gayet (Louis), maçon, 38 ans, cul de 
sac St-Urcisse. — Conduché (Arnaud), cultivateur, 
65 ans, à Labarre, — Larmit (Jean-François-Alcide), 
47 jours, rue Fénélon. — Courlhiade (Emilie), 47 
ans, hospice. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 14 au 21 Décembre 1872. 

Naissances. 
Rouby (Marie-Euphrasie), au Bournat. — Calvet 

(Delphine), à Sl-Georges. — Quercy (Marie), rue 
Mascoutou. — Cassagne (Jean), rue Portail-au-Vent. 
— Lafeuille (Paul-Louis), rue Chantrerie. — Vin-
nanc (Berlhe-Marie). rue St-André. — Ton (Marie), 
rue de la Gare. 
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Lundi 

Mardi 

Vend. 

Samedi 

FETES. 

s« Emilienne. 

ifi-tienne . . . Teyssieu. 

sî jean7aVr. * 
s Innocens, 

Duravei, l'Hospitalet, St-Jean: 
St-Germain. 

Lalbenque, Martel. 

a5 ti, 

Caïals/Pj^lfrlu^. 

Nadaillac. 

© P. Q. 
ïô P. L. 
© D. Q. 
m N. L. 

le 7, à 
le 14, à 
le 23, à 
le 30, à 

1 43 du matin. 
9 53 du soir. 
2 21 du matin. 
6 45 du matin. 

Annuaire départemental de 18ï3. 

Jusqu'ici le Département du Lot a eu un, seu\ 
A nnuaire publié par des chefs de bureau de la 
Préfecture et qui se vend, % fr. Vexemplaire, 
aux Communes et au public. 

Il nous a semblé qu'il était utile de vulgariser 
ce genre de publication et de le mettre à la por-
tée de tous, par un prix plus réduit, tout en lui 
conservant son intérêt et son développement. 

C'est ainsi que nous mettons la dernière main 
à un important ouvrage que nous publierons en 
temps opportun, sous le titre c?'ANNUAIRE DÉPAR-

TEMENTAL DE i873, au prix de 1 fr.,pris dans les 
bureaux du Journal du Lot, et i fr. 40, envoyé 
par la poste. 

Les renseignements puisés aux sources offi-
cielles seront des plus complets et des plus exacts. 

Nous serions heureux de recevoir dès aujour-
d'hui les adhésions à cette entreprise uniquement 
d'intérêt public; ainsi que les communications 
qu'on voudrait bien nous adresser. 

La 2me partie contenant des sujets littéraires, 
scientifiques, historiques, très intéressants pour 
notre département, est actuellement à Vimpres-
sion. 

Le commerce aura sa large part dans cet ou-
vrage. Plusieurs maisons de Paris et des grandes 
villes ont déjà retenu une place pour annoncer 
leurs produits dans ^'Annuaire du Lot. 

Pour favoriser le commerce et l'industrie du 
Lot nous accepterons à un prix très-modéré les 
annonces, et nous ferons hommage d'un exem-
plaire à MM. les commerçants ou industriels 
qui prendront une page d'annonce dans cet im-
portant recueil. 

A. LAYTOU, 

Editeur de l'Annuaire dèpartemetanl 

Dernières nouvelles 

On assure que, — sans préjudice de l'exa-
men contradictoire et bonâ fide qu'elle entend 
faire avec M. Thiers des questions dites cons-
titutionnelles, — la majorité de la commission 
des Trente s'est arrêtée à la résolution suivante, 
qui serait mise à exécution dès la rentrée de la 
Chambre, c'est-à-dire dès le 6 janvier : 

« Profiter de chaque incident parlementaire, 
» pour obliger individuellement chaque mi-
» nistre à se prononcer catégoriquement, soit 
» pour, soit contre les déclarations de M. Du-
» faure, tant au sujet du caractère PROVISOIRE 

» de la République, qu'en ce qui touche la 
» répudiation la plus absolue et la plus explicite 
» de toute alliance avec le parti radical. » 

Nous venons d'entendre un membre consi-
dérable de la commission des Trente dire à 
l'un de ses collègues ce mot fort significatif : 

« Nous savons où nous voulons aller, et nous 
irons. » 

Bourse de Paris. 
Paris, 21 décembre 1875, soir. 

Rente 3 p. »/» 53,30 
— 4 4/2 p. % 76,50 
— 5 p. »/0 86,85 
— 5 p. 0/0 84,55 
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Annonces 

AVIS. — Aux lecteurs atteints des her-
nies ou de maladies de voies urinaires, nous 
signalons la NEPTUNIDE-ROMLLÉ, dont le suc-
cès est assuré. (Voir aux annonces). 

LA MAISON E. LAMBERT ET Cie , DE NICE, 

fabrique et expédie de la vraie et excellente 
Huile d'Olive vierge 

L'estagnon de 50 lit. : 120 fr. ; de 25 lit. : 
70 fr.; 10 stagnons de 2 lit. : 65 fr. — Em-
ballés en caisses franco gare accheteur, paye-
ment comptant avec escompte de 10 % ou à 
3 mois à la condition de références de tout repos. 

Deux journaux pour le prix d'un seul, 

Prime gratuite du GAULOIS 
LE JOURNAL AMUSANT 

Ancien Journal pour rire 

LE GAULOIS offre en prime h ses abonnés un 
abonnement gratuit au JOURNAL AMUSANT, d'une 
durée égale à celui pris au GAULOIS. 

Ne pourront profiter de la Prime que les 
abonuemeiîts qui sont souscrits pour le 15 dé-
cembre ou le 1er janvier prochain. 

Les abonnement doivent être adressés par 
mandat de poste, directement et sans inter-
médiaire, à l'administration" du GAULOIS, 1, 
rue de Choisetil, Pans. 

ABONNEMENTS : trois mois, if, fr.; six 
mois, 3% fr.; un an, 64 fr. 

Librairie classique et d'éducation 

DE 

CH. DELAGRAVE ET CIE 

ÉDITEURS DE LA SOCIÉTÉ DS GÉOGRAPHIE DE PARIS 

58, rue des Ecoles. 

Comme élrennes sérieuses et utiles, nous 
recommandons les ouvrages publies par la 
Librairie DELAGRAVE, 58, rue des Ecoles, 
Nous citons entre autres : le Dictionnaire 
de biographie, Histoire, Géographie, etc, 
de DÉZOBRY et BACHELET, (deux volumes grand 
io-8° brochés 25 fr. reliés 33 fr.) Le Diction-
naire des Lettres, Beaux-Arts, Sciences 
Morales et Politiques, de BACHELET et DÉZO-

BRY (deux vol. grand in-8° avec fig. broch. 
25 fr. reliés 31 fr. 50.) Le Dictionnaire des 
sciences physiques et naturelles, etc., de 

Pr. DESCHANEL et FOCILLON (2 vol. grand in 8°, 
avec 3000 fig. broch. 32 fr. reliés 40 fr.) Ces 
trois grands dictionnaires forment, réunis, une 
véritable Encyclopédie. Citons encore les 
Grandes Epoques de la France, par HUBAVLT 

et MARGUERIN, (Un volume illustré par G. 
DURAND, grand in-8°, broché 15 fr.) La 
Pêche et les poissons, par de La BLANCHÈRE 

(un beau vol. illustré en couleur, par MESNEL, 

grand in-8° broché 30 fr.); Le livre de la 
Ferme et des maisons de campagne, Par P. 
JOIGNEAUX, (2 vol. grand in-8% nombreuses 
fig., broch. 32 fr.) Une remarquable collection 
\f Histoire littéraire et la charmante collec-
tion lilas à 3 fr. le vol., doré sur tranches, 
?lc (Voir le Catalogue illustré qui est envoyé 
franco Sur demande.) 

Globe terrestre LETASSEUR, 33 cent'*3, 32 fr. avec ac-
[cessoi. 

— PÉRIGOT, 45 — 7fr. 50 — 
_ _ 25 _ 12 fr. 50 — 
_ _ 33 -• 17 fr. 50 — 

Cartes en relief, FRANCE 30 francs. 
— PETITE FRANCE 3 » 
— PETITE EUROPE 3 fr. 50 

Belle collection d'Atlas. 

Nous lisons dans les meilleurs journaux de 
mode ETRENNES 1873. La nouveauté pour ro-
bes, cette année, sera le splendile Foulard de 
l'Inde de la colonie des Indes, 114 rue de 
Rivoli 114. La colonie des Indes car la pre^ 
mière et la plus importante maison du monde 
pour les Foulards de l'Inde, cacbener, robes et 
châles de l'Inde; cachemire des Indes pour 
corbeilles de mariage. Envoi d'échantillons et 
marchandises, francs. 

Chemin de fer d'Orléans. 

AVIS. 

M. le Directeur du Chemin de fer d'Orléans a 
l'honneur de prévenir le public que le transport 
des phosphates de chaux, par chargement de 
5,000 kilogrammes au minimum ou payant 
pour ce poids, est fixé aux prix suivants : 

De c'aors à Bordeaux-Bastide 10f50 
— Saint-Nazaire 20 50 

De Saint-Antonin à Saint-Nazaire... 22 » 
par 1,000 kilogrammes, frais de gare compris. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 

ETRENNES 1873 
MARDI, 24 DÉCEMBRE^ OUVERTURE D'UN GRAND 

ÉTABLISSEMENT DE PHOTOGRAPHIE 
rue de la Mairie 3 maison Nouyrit, à Cahors 

M. Gustave KOLB, père 
Ex-Photographe, à Strasbourg 

n'ayant pas voulu perdre sa qualité de Français, a quitté l'Alsace par suite de l'annexion. 
Il a l'honneur de prévenir le public que, d'ici à quelques jours, il pourra satisfaire aux commandes qui lui seraient 

faiies, pour la Photographie en tout genre et de toutes grandeurs. 
Il espère acquérir à Cahors, la confiance dont il jouissait, depuis plusieurs années, à Strasbourg. 

Monsieur SÉGUELA, horticlteur à 
Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Ante, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Agen et de Villeneuve-sur-Lot. 
La prune ne. diffère en rien de celle 
qui est récoltée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardin anglais. 

CHOCOLAT-MENIER 
SE VEND PARTOUT 

ON ÉVITERA 

LES CONTREFAÇONS 

EN EXIGEANT 

le véritable nom 

lia! de dents 
Guérison instantanée parla 
Pyrélhrine Lahaussois. 

1 franc 50 le flacon, 
Dépôt à Cahors, Vinel, pharma-

cien ; à St-Céré, Lafoo, pharmacien. 

A vendre en bloc ou en parcelles à jouir de sui'e 

ou à" échanger. 
•au 

PATE PECTORALE AU LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections de la gorge et du larynx. 

Prix de la boîte : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, et dans toutes les pharm. de chaque villey 

LE JOLI DOMAINE 
DE VENTALOYS 

Situé dans les communes de Sainte-Croix 
et Montcuq, à 4 kilom. de cette der-
nière ville. 
Cette propriété est pourvue d'un petit 

château agréablement situé et d'autres 
bâtisses servant à l'exploitation rurale. 

Contenance totale : 50 hectares, dont 
la majeure partie en terre labourable et 
prairies de très bonne nature, et le res-
tant en vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements et 
traiterdu prix de la vente, à MM. Gervais 
Boursiac, propriétaire, Agent d'affaires, 
demeurant à Moissac, et Castagne, Agent 
d'affaires à Lauzerle, qui se trouveront sur 
les lieux le Dimanche 8 décembre courant 
et jours suivants. 

On fera les parcelles aussi petites qu'on 
le désirera. 

Dix ans pour le paiement. 

Hernies Prolapsus el maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités longtemps réputées incurables, sont depuis plu-

sieurs années déjà, proptement el radicalement guéries par la NEPTUNIDE-

ROUILLÉ. (Extrait des plantes marinesj. Renseignements gratis, en écrivani 
à M. ROUILLÉ, pharmacien de lre classe, aux Sables d'Olonne ('Vendée') 

PAPIER WLIil 
Le grand succès de te remède est dû 

à sa propriété d'attirer à l'extérieur du 
corps l'irritation qui tend toujours à se 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le ma! en rendant la 
guénson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorgi, grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est 
des plus simples :une ou deux applica-
tions sullisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. 
On le trouve danstoutes les pharmacies. 
Prix de la noîtede 10 feuilles : 1 fr. 50. 

5e défier des contrefaçons. 

LA RÉGLISSE 

SANGUINÉDE 
„. GUÉRIT 

Jes Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Esfomae. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dam tonte» le» pharmacies. 

A Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

PHOTOGRAPHIE HONORÉ M 
 . ^^^^ ^^^^ 

Le sieur BONNEMER. successeur. 
ex-opérateur de la maison LE JEUNE, Paris. 

La clientèle de la maison Honoré, est informée, que dès ce jour, M. BONNEMER a pris la direction des ateliers. 
Les personnes pourront se procurer dans cet établissement des portraits photographiques rivalisant avec ceux des premiers 

ateliers de la Capitale. 
Les Emaux photographiques vitrifiés cuits au feu, sont recommandés, ainsi que les grands portraits ; spécialité de portraits-

cartes émaillées, reproductions. 
Six mille clichés de la maison HONORÉ, sont conservés. (Boulevard sud, près la Mairie, Cahors.) 


